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(54)  Système  de  commande  pneumatique,  système  élévateur  et  système  de  commande  d 'un 
appareil  visseur/dévisseur 

(57)  L'invention  concerne  un  système  de  comman- 
de  pneumatique  comprenant  une  enceinte  gonflable 
(1).  Cette  enceinte  (1)  est  étanche  et  est  en  matériau 
souple  et  non  élastique.  Dans  la  paroi  de  l'enceinte  est 
fixée  de  manière  étanche  une  cartouche  ou  un  porte- 
cartouche  (3)  destiné  à  recevoir  de  manière  étanche  et 

de  manière  fixe  ou  amovible  une  cartouche  pyrotechni- 
que  de  façon  que  la  charge  pyrotechnique  soit  dirigée 
vers  l'intérieur  de  l'enceinte. 

Un  tel  système  est  applicable  notamment  à  la  réa- 
lisation  d'un  cric  de  voiture  et  à  un  système  de  comman- 
de  d'un  dispositif  visseur/dévisseur  pneumatique. 
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Description 

L'invention  concerne  un  système  de  commande 
pneumatique,  son  application  à  un  système  élévateur 
tel  qu'un  cric  de  voiture  ainsi  que  son  application  à  la 
commande  d'un  appareil  visseur/dévisseur  pneumati- 
que. 

Le  cric  mécanique  actuellement  utilisé  sur  les  véhi- 
cules  est  souvent  source  de  problèmes  quant  à  son  uti- 
lisation  par  des  personnes  non  expérimentées. 

Les  principaux  inconvénients  liés  aux  systèmes  ac- 
tuels  sont  les  suivants  : 

1  -  Le  placement  dans  le  véhicule 
2  -  La  saleté  due  aux  matières  grasses  dont  le  ma- 
tériel  est  imprégné  (indispensable  pour  le  bon  fonc- 
tionnement) 
3  -  La  mise  en  oeuvre 
4  -  Les  efforts  à  déployer  nécessaires  pour  par 
exemple  soulever  les  véhicules  et  débloquer  les 
boulons  de  roues 
5  -  La  nature  des  terrains  de  mise  en  oeuvre  (terrain 
uniforme  et  peu  pentu). 

Ce  matériel  qui  demeure  rustique  et  peu  cher  n'en 
demeure  pas  moins  un  mauvais  produit  qui  rebute  bon 
nombre  d'utilisateurs  potentiels  quant  à  son  utilisation 
(femmes,  personnes  âgées,  etc). 

De  même,  les  roues  d'une  automobile  sont  souvent 
bloquées  à  l'excès.  En  cas  de  crevaison,  leur  déblocage 
est  souvent  source  de  "tours  de  reins"  et  problématique 
pour  nombre  de  conducteurs. 

Le  système  de  l'invention  fournit  un  système  adap- 
table  tout  aussi  bien  pour  débloquer  les  roues  d'une 
automobile  que  pour  servir  de  cric  en  vue  de  changer 
une  roue  crevée. 

L'invention  a  pour  objet  d'utiliser  une  enceinte  gon- 
flable. 

La  Demande  de  Brevet  français  n°  2  265  666  décrit 
un  cric  gonflable,  mais  il  nécessite  une  source  d'air  com- 
primé  pour  gonfler  l'enceinte.  Une  telle  source  n'est  pas 
disponible  à  bord  d'une  automobile  et  ce  cric  ne  peut 
servir  de  cric  de  secours  pour  un  conducteur. 

L'invention  permet  de  résoudre  tous  ces  inconvé- 
nients. 

L'invention  concerne  donc  un  système  de  comman- 
de  pneumatique  comprenant  une  enceinte  gonflable, 
caractérisé  en  ce  que  l'enceinte  est  étanche  et  est  en 
matériau  souple  et  non  élastique,  et  en  ce  qu'il  compor- 
te,  fixé  dans  la  paroi  de  l'enceinte,  un  porte-cartouche 
destiné  à  recevoir  de  manière  étanche  et  de  manière 
fixe  ou  amovible  une  cartouche  pyrotechnique  de  façon 
que  la  charge  pyrotechnique  soit  dirigée  vers  l'intérieur 
de  l'enceinte. 

Ce  système  est  donc  applicable  à  un  cric  de  voiture. 
De  plus  l'invention  est  applicable  à  un  système  de 

commande  d'un  appareil  visseur/dévisseur,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  également,  fixé  dans  la  paroi  de 

l'enceinte,  une  bague  de  montage  destinée  à  recevoir 
de  manière  étanche  et  de  manière  fixe  ou  amovible  un 
conduit  de  sortie  raccordable  à  l'entrée  de  commande 
pneumatique  d'un  appareil  visseur/dévisseur  pneuma- 

5  tique. 
Les  différents  objets  et  caractéristiques  de  l'inven- 

tion  apparaîtront  plus  clairement  dans  la  description  qui 
va  suivre  et  dans  les  figures  annexées  qui  représentent: 

10  -  les  figures  1a  et  1b,  un  exemple  de  réalisation  sim- 
plifié  du  système  de  l'invention  ; 
les  figures  2a  à  2c,  un  exemple  d'application  de  l'in- 
vention  à  un  élévateur  tel  qu'un  cric  d'automobile  ; 
les  figures  3a  à  3c,  des  vues  de  détails  des  dispo- 

15  sitifs  de  la  figure  2a  ; 
la  figure  4,  un  exemple  d'application  de  l'invention 
à  un  système  visseur/dévisseur. 

En  se  reportant  aux  figures  1a  et  1b,  on  va  donc 
20  tout  d'abord  décrire  un  exemple  général  de  réalisation 

du  système  de  commande  pneumatique  selon  l'inven- 
tion.  Ce  système  comporte  une  enceinte  en  matériau 
souple  et  le  plus  étanche  possible  au  gaz. 

La  paroi  de  l'enceinte  comporte  un  accès  avec, 
25  scellé  de  manière  étanche,  une  cartouche  pyrotechni- 

que  ou  un  porte-cartouche.  Celui-ci  est  capable  de  re- 
cevoir  de  manière  fixe  ou  amovible  une  cartouche  py- 
rotechnique.  La  cartouche  pyrotechnique  montée  dans 
la  paroi  de  l'enceinte  possède  un  système  de  connexion 

30  électrique  accessible  de  l'extérieur  de  l'enceinte  et  per- 
mettant  de  provoquer  une  étincelle  électrique  dans  la 
cartouche  par  injection  d'un  courant,  ce  qui  déclenche 
l'inflammation  de  la  charge  de  poudre  pyrotechnique. 
La  cartouche  comporte  une  ouverture  vers  l'intérieur  de 

35  l'enceinte.  Ainsi,  lors  de  l'inflammation  de  la  poudre,  le 
dégagement  de  gaz  qui  se  produit  provoque  le  gonflage 
de  l'enceinte  comme  représenté  en  figure  1  b.  L'enceinte 
étant  en  matériau  non  élastique,  elle  acquiert  avec  une 
pression  suffisante  un  aspect  de  rigidité.  Elle  peut  donc 

40  être  utilisée  pour  deux  fonctions  possibles  soit  comme 
dispositif  pour  exercer  une  force,  soit  comme  réserve 
de  gaz  comprimé. 

La  première  fonction  sera  appliquée  dans  la  des- 
cription  qui  va  suivre  dans  un  système  élévateur  et  la 

45  deuxième  fonction  sera  appliquée  dans  un  système  vis- 
seur/dévisseur. 

En  se  reportant  aux  figures  2a  à  2c,  on  va  donc  dé- 
crire  une  application  de  l'invention  à  un  système  éléva- 
teur. 

so  On  retrouve  l'enceinte  gonflable  1  en  matériau  étan- 
che  et  non  élastique.  Un  porte-cartouche  3  est  scellé 
dans  la  paroi  de  l'enceinte  1.  De  préférence,  le  porte- 
cartouche  3  est  scellé  dans  une  zone  renforcée  30  de 
l'enceinte. 

55  Selon  une  variante  de  réalisation  non  représentée, 
au  lieu  d'avoir  un  porte-cartouche  scellé  dans  la  paroi 
de  l'enceinte,  on  peut  prévoir  que  ce  soit  une  cartouche 
pyrotechnique  qui  soit  directement  scellée.  L'enceinte 
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n'est  alors  utilisable  qu'une  seule  fois. 
Le  porte-cartouche  3  comporte  des  moyens  pour 

monter  une  cartouche  pyrotechnique  de  façon  étanche. 
Le  porte-cartouche  est  alors  adapté  à  la  cartouche  10 
qu'il  doit  recevoir.  Le  montage  peut  être  à  vis  ou  par  en- 
cliquetage  et  l'étanchéité  peut  se  faire  à  l'aide  de  joints 
tels  que  des  joints  toriques. 

L'enceinte  1  comporte  des  surfaces  antidérapantes 
2  prévues  pour  être  en  contact  avec  la  charge  à  soulever 
et  la  pièce  d'appui  (le  sol  dans  le  cas  d'un  cric  de  voitu- 
re).  Ces  surfaces  antidérapantes  peuvent  de  façon  sim- 
ple  être  constituées  d'une  bande  entourant  l'enceinte  1  . 
De  cette  façon,  en  prévoyant  pour  l'enceinte  1  une  for- 
me  ovale  ou  cylindrique  lorsqu'elle  est  gonflée,  l'utilisa- 
teur  peut  placer  l'enceinte  sous  la  charge  à  soulever 
sans  se  préoccuper  de  l'orientation  de  l'enceinte  autour 
de  l'axe  XX'. 

L'enceinte  1  peut  également  être  munie  d'une 
béquille  4  qui  est  reliée  en  un  point  supérieur  de  l'en- 
ceinte  lorsqu'elle  est  gonflée.  Ainsi  lorsque  l'utilisateur 
gonflera  l'enceinte,  la  béquille  4  se  placera  automati- 
quement  verticalement  sous  la  charge  de  façon  qu'en 
cas  d'incident  (dégonflage  de  l'enceinte),  la  charge  sou- 
levée  soit  maintenue  soulevée  par  la  béquille. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  la  zone  renforcée 
comporte  une  bague  de  montage  31  fixée  de  manière 
étanche.  Cette  bague  de  montage  permet  de  brancher 
un  appareil  visseur/dévisseur  à  commande  pneumati- 
que  6  à  l'aide  d'un  conduit. 

Ainsi  si  le  système  élévateur  est  un  cric  de  voiture, 
l'utilisateur  en  cas  de  crevaison  peut  gonfler  une  pre- 
mière  fois  l'enceinte  en  plaçant  une  cartouche  dans  le 
porte-cartouche  3  et  en  déclenchant  la  charge  pyrotech- 
nique.  L'utilisateur  branche  le  visseur/dévisseur  6  à  la 
bague  de  montage  31  .  Il  peut  alors  débloquer  les  écrous 
de  fixation  de  la  roue  du  véhicule  à  changer.  Ensuite,  il 
place  l'enceinte  1  sous  le  véhicule.  Il  regonfle  l'enceinte 
à  l'aide  d'une  autre  cartouche  pyrotechnique  et  soulève 
ainsi  le  véhicule.  Il  peut  alors  changer  la  roue  crevée. 

La  nouvelle  roue  étant  mise  en  place  et  fixée,  l'en- 
ceinte  peut  être  dégonflée  en  enlevant  par  exemple  la 
cartouche  10. 

La  figure  3a  représente  en  coupe  un  exemple  car- 
touche  pyrotechnique.  La  cartouche  10  comporte  une 
cavité  13  remplie  de  poudre  pyrotechnique.  Un  embout 
12  est  fileté  pour  permettre  une  fixation  dans  le  porte- 
cartouche  3  de  l'enceinte  gonflable.  La  cavité  13  peut 
communiquer  par  l'embout  12  avec  l'intérieur  de  l'en- 
ceinte.  Un  joint  11  permet  de  parfaire  l'étanchéité  lors 
du  montage  de  la  cartouche  dans  le  porte-cartouche  3. 
Enfin,  la  cartouche  est  munie  d'électrodes  16  permet- 
tant  la  mise  à  feu  de  la  poudre  pyrotechnique.  Ces  élec- 
trodes  sont  connectées  à  des  broches  de  connexion 
électriques  15,  15'  du  connecteur  1  4  de  façon  à  pouvoir 
les  connecter  à  une  source  d'alimentation  électrique  tel- 
le  qu'une  pile,  la  prise  de  l'allume-cigares  du  véhicule 
ou  toute  autre  source  électrique. 

La  figure  3b  représente  un  porte-cartouche  dans  le- 

quel  peut  être  montée  la  cartouche  de  la  figure  3a.  Ce 
porte-cartouche  comporte  donc  un  trou  fileté  31  (ou  tout 
autre  moyen  de  fixation)  pour  recevoir  le  filetage  12  de 
la  cartouche.  Un  clapet  anti-retour  32  permet  au  gaz  de 

s  la  cartouche  de  pénétrer  dans  l'enceinte  mais  empêche 
le  gaz  de  ressortir  de  l'enceinte  sauf  à  appuyer  sur  le 
clapet  32. 

La  bague  de  montage  31  peut  être  réalisée  de  ma- 
nière  similaire  au  porte-cartouche  de  la  figure  3b. 

10  La  figure  3c  représente  l'intérieur  de  l'enceinte  1, 
dans  laquelle  on  a  prévu  des  parois  20,  21,  ...  faisant 
office  de  chicanes  à  l'intérieur  de  l'enceinte.  Ces  parois 
ont  pour  rôle  de  répartir  l'effet  du  gaz  produit  par  la  car- 
touche  lors  du  gonflage. 

15  Enfin,  l'invention  peut  être  destinée  à  servir  de  ré- 
serve  de  gaz  comprimé.  Par  exemple,  elle  peut  être  ap- 
pliquée  à  la  commande  d'un  visseur/dévisseur  pneuma- 
tique. 

La  figure  4  représente  un  exemple  de  réalisation 
20  d'un  tel  système.  Il  comporte  une  enceinte  1  munie  d'un 

porte-cartouche  3  (ou  d'une  cartouche)  et  d'une  bague 
de  montage  31  à  laquelle  est  fixé  un  conduit  32  reliée  à 
un  appareil  de  vissage/dévissage  6  à  commande  pneu- 
matique. 

25  A  titre  d'exemple,  on  précise  que  l'enceinte  peut 
être  réalisée  à  l'aide  d'une  toile  en  matériau  du  type  con- 
nu  commercialement  sous  le  nom  de  Kevlar  qui  présen- 
te  la  caractéristique  d'être  souple,  étanche  mais  très 
peu  élastique. 

30  Cette  enceinte  pourra  être  jetable  ou  non  après  uti- 
lisation.  Par  exemple,  elle  pourra  se  présenter  sous  la 
forme  d'une  baudruche  parallélépipédique  de  dimen- 
sions  extérieures  1  =  10  cm,  L  =  40  cm,  hauteur  =  1  à  2 
cm  en  configuration  de  stockage. 

35 

Revendications 

1.  Système  de  commande  pneumatique  comprenant 
40  une  enceinte  gonflable,  caractérisé  en  ce  que  l'en- 

ceinte  (1)  est  étanche  et  est  en  matériau  souple  et 
non  élastique,  et  en  ce  qu'il  comporte,  fixé  de  ma- 
nière  étanche  dans  la  paroi  de  l'enceinte,  une  car- 
touche  ou  un  porte-cartouche  (3)  destiné  à  recevoir 

45  de  manière  étanche  et  de  manière  fixe  ou  amovible 
une  cartouche  pyrotechnique  de  façon  que  la  char- 
ge  pyrotechnique  soit  dirigée  vers  l'intérieur  de  l'en- 
ceinte. 

50  2.  Système  élévateur  appliquant  le  système  de  com- 
mande  pneumatique  selon  la  revendication  1. 

3.  Système  de  commande  d'un  appareil  visseur/dé- 
visseur  appliquant  le  système  selon  la  revendica- 

55  tion  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  également, 
fixé  dans  la  paroi  de  l'enceinte,  une  bague  de  mon- 
tage  (31)  destinée  à  recevoir  de  manière  étanche 
et  de  manière  fixe  ou  amovible  un  conduit  de  sortie 

45 

50 
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(9)  raccordable  à  l'entrée  de  commande  pneumati- 
que  d'un  appareil  visseur/dévisseur  pneumatique 
(6). 

4.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  porte-cartouche  (3)  permet  un  montage  par 
vissage  ou  par  encliquetage  d'une  cartouche  pyro- 
technique  (10). 

5.  Système  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  la  cartouche  (10)  est  montée  de  façon  étanche 
dans  le  porte-cartouche  à  l'aide  d'un  joint  torique. 

6.  Système  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  le  porte-cartouche  (3)  comporte  une  valve  (32) 
conservant  la  pression  dans  l'enceinte  lorsqu'on  re- 
tire  la  cartouche. 

7.  Système  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  également,  fixé  dans  la  paroi  de  l'en- 
ceinte,  une  bague  de  montage  (31)  destinée  à  re- 
cevoir  de  manière  étanche  et  de  manière  fixe  ou 
amovible  un  conduit  de  sortie  (9)  raccordable  à  l'en- 
trée  de  commande  pneumatique  d'un  appareil  vis- 
seur/dévisseur  pneumatique  (6). 

8.  Système  selon  l'une  des  revendications  1  ou  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  paroi  extérieure  de  l'enceinte 
comporte  une  zone  renforcée  (30)  dans  laquelle  est 
scellé  le  porte-cartouche  (3)  et  éventuellement  la 
bague  de  montage  (31). 

9.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'enceinte  (1)  se  présente  sous  la  forme  d'un 
sac  en  matériau  du  type  Kevlar. 

10.  Système  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  la  paroi  extérieure  de  l'enceinte  comporte  des 
zones  (2)  en  matériau  antidérapant  destinées  à  être 
en  contact  avec  le  sol  et/ou  l'objet  à  soulever. 

11.  Système  selon  la  revendication  10,  caractérisé  en 
ce  que  le  matériau  antidérapant  constitue  une  ban- 
de  entourant  l'enceinte. 

12.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  une  quille  rigide  (4)  possédant  une 
extrémité  reliée  à  la  partie  supérieure  de  l'enceinte 
de  façon  à  ce  que  cette  extrémité  s'élève  lors  du 
gonflage  de  l'enceinte  et  que  la  quille  (4)  adopte  une 
position  verticale  entre  l'objet  à  soulever  et  le  sol. 

13.  Système  selon  l'une  des  revendications  3  ou  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  bague  de  montage  (31)  per- 
met  un  montage  par  vissage  ou  par  encliquetage 
du  conduit  de  sortie. 

14.  Système  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en 

ce  que  le  conduit  de  sortie  (9,  32)  est  monté  de  fa- 
çon  étanche  dans  la  bague  de  montage  (31  )  à  l'aide 
d'un  joint  torique. 

s  15.  Système  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en 
ce  que  la  bague  de  montage  comporte  une  valve 
conservant  la  pression  dans  l'enceinte  lorsqu'on  re- 
tire  le  conduit  de  sortie. 

10  16.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  dispositif  de  dégonflage  monté 
dans  la  paroi  de  l'enceinte. 

17.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
15  que  la  cartouche  pyrotechnique  possède  un  con- 

necteur  électrique  (14)  accessible  de  l'extérieur 
lorsque  la  cartouche  est  montée  dans  le  porte-car- 
touche  et  permettant  de  lui  connecter  une  source 
électrique  pour  le  déclenchement  de  la  charge  py- 

20  rotechnique. 

18.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'intérieur  de  l'enceinte  possède  des  chicanes 
(20,  21)  permettant  de  répartir  le  déplacement  du 

25  gaz  de  gonflage  dans  l'enceinte. 

19.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'enceinte  (1  )  est,  lorsqu'elle  est  gonflée,  de  for- 
me  générale  circulaire  de  révolution  telle  que  cylin- 

30  drique  ou  ovale. 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

4 



F I G . I a  

F I G . I b  

X' 

F I G . 2 a  

F I G . 2 b  



EP  0  751  304  A2 



EP  0  751  304  A2 

F I G . 4  

7 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

